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Séance du mardi 10 octobre 2023 

Nombre de Membres 

En 

exercice 

Présents Votants 

19 16 19 
 

L’an deux mille vingt-trois, le dix octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de MAURS, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, Salle Veyre à la Mairie, sous la présidence de 

Florian MORELLE, Maire. 

Date de la convocation 

29/09/2023 
 

PRESENTS : MORELLE, SOURNAC, CAYROU, FEL, GOUTEL, FONTANEL, FORESTIER-

GRAMOND, GRIMAL, COMBRET, BARDET, GASTON, CANET, CABEZON, TEULLET, 

PICARROUGNE, DELORT. 

 

Date d’affichage 

29/09/2023 
 

ABSENTS REPRESENTES : Marion TABOURNEL donne procuration à Michel GOUTEL, Patrice 

LAVERGNE donne procuration à François SOURNAC, Florence CAMPERGUE donne procuration à 

Cédric CANET. 

  

Il a été procédé, conformément à l’article L 2121-15 du C. G. C. T, à l’élection d’un Secrétaire pris 

dans le sein du Conseil : Madame Claudine FEL. 

 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 
 

 

Délibération n°49-2023 : Approbation subvention exceptionnelle 2023 à la Société de 

Chasse – Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°50-2023 : Opération AEP Puits de captage Passe Vite, approbation avenant 

lot 1 et 2 et choix entreprise lot 3 – Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°51-2023 : Approbation Décisions Modificatives n°1 Budget Général – 

Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°52-2023 : Approbation Décisions Modificatives n°1 Budget annexe AEP – 

Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°53-2023 : Approbation de provisions pour risques sur les créances - 

Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°54-2023 : Approbation création et suppression de postes et tableau des 

effectifs - Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°55-2023 : Approbation adhésion et participation à la protection sociale des 

agents – risque prévoyance - Approuvée à l’unanimité 

 

Délibération n°56-2023 : Approbation cession à la CCCC d’une parcelle destinée à la 

construction du nouveau gymnase communautaire - Approuvée à 

la majorité (7abstentions) 

 
 

 


